
 

REGLEMENT 2008  
AAPPMA CONTY 

Assemblée Générale 2009 
DIM. 14 Décembre 2008 à 10h30 

 A la maison des enfants. 
 

Vente de cartes – Renseignements 
 * Café de la Mairie (Conty) 

Tél : 03. 22. 41. 21. 50 
* Café PMU (Conty) 

Tél : 03. 22. 41. 23. 06 
* Relais de la Selle (Plachy- 
  Buyon) Tél : 03. 22. 42. 00. 27 

 
La présence la nuit aux bords des  
étangs n’est autorisée qu’aux seuls 
possesseurs de l’action « Carpe de 
nuit ».  L’abri devra obligatoirement être 
de couleur verte ou  Kaki. 
 

I / RIVIERE MAXIMUM 
 2 TRUITES de 32 cm 

OMBLES_ALIS et OMBRES 
PÊCHE en NO KILL 

Hameçons sans hardillon ou 
hardillon écrasé 

 
 

Dates:  Samedi 22 mars au 
dimanche 5 octobre 2008. 

  Jours : Week-end Samedi,      
dimanche, jours fériés 

Heures : De ½h avant le lever à 
½h après le coucher du soleil. 
Sites     - Marais  Luzières et  
Conty _  Chemin de la gare _ 
Marais de Prouzel (la Selle) 
 

Au marais de Conty : 
(Selle & Evoissons : 2 types de pêche) 

1/ Leurre flottant (mouche 
sèche sans flotteur, ni buldo) 
Du 19 avril au 25 mai 2008  tous 
les jours de 16h00 à ½ heure 
après le coucher du soleil. 
Du 27 mai à la fermeture : Pêche 
en NO KILL (ni tuer, ni blesser) 
les mardis et jeudis de 18h00 à ½ 
heure après le coucher du soleil, 
remise à l’eau immédiate de tous 
les poissons.  
2/  Leurre noyé (cuiller ardillons 
écrasés, nymphe, vers, pâte, …) 
Du 19 avril au 25 mai 2008  
- Leurre noyé autorisé le week-

end seulement le matin. 
 

  
INTERDICTIONS (rivière) 

Hameçons à plus d’une branche (sauf 
cuiller), Hameçon avec ardillon. Asticots 
et autres larves de diptères. Œufs de 
poissons, naturels, frais ou de conserve. 
Chabots et vairons.  
Descendre dans la rivière pour pêcher 
 
 

II / ETANG A TRUITES N°4 
Maximum 6 truites 

 Ouverture du samedi 15 mars au 
dimanche 31 août 2008, le samedi, 
dimanche et jours fériés : 
7 h30 à 12h00 / 14h00 à 19h00 

INTERDICTIONS (N°4) 
Cuiller, asticots, œufs de poissons, 
amorçage. Chabots, vairons, pêche à la  
Carpe. 
 
 

II bis) ETANG N°4 

Pêche au carnassier du 1er au  27 
janvier 2008 et du 6 septembre au 
31 décembre 2008, Pêche au blanc 
du 1er janvier au 9 mars et du 6 
septembre au 31 décembre 2008 
[règlement au blanc voir III]. 



 
III) Etangs: N°1, N°2 

(4 cannes au maximum) 
  BLANC toute l’année, ½ heure 
avant le lever jusqu’à ½ heure après 
le coucher du soleil. 
 CARNASSIERS  AU maximum 2: 
brochet : 70 cm ou sandre : 50 cm. 
Du 19 avril au 31 décembre pour les 
étangs N° 1 et 2 et pour l’étang N°4 
du 6 septembre au 31 décembre. 
 Avec au maximum 2 cannes au 
carnassier sur moins de 10 m et 
dans le même étang. 
 Fermeture au carnassier du 
28 janvier au 18 avril 2008. 
IV) CARPE :  
Alternance entre N°1 et N°2 
tous les 3 mois. 
Etang  n°1 du 1er janvier au 31 mars 
et du 1er juillet au 30 septembre. 
Etang n°2 du 1er avril au 30 juin et 
du 1er octobre au 31 décembre.  
La pêche de la carpe la nuit est 
autorisée aux seuls possesseurs de 
l’action “ Carpe de Nuit ”. L’abri 
doit être discret de couleur verte 
ou kaki.  

 
V) Etang N° 5: PÊCHE au GROS : 
En 2008 nouveau sans supplément. 
L’étang N° 5 est dédié à la seule 
pêche au gros, 1 seule canne au 
coup, bourriche interdite, remise 
à l’eau immédiate.  
Une canne au vif tolérée. 
VI) BLACK-BASS _ ETANG N°3 

(Cartes à la 1/2journée) 
L’étang N°3 est spécialisé pour la 
pêche du BLACK-BASS & TRUITE 
ARC en NO KILL. Pêche à la cuiller 
ou à la mouche avec ardillon écrasé. 
Pour décrocher saisir le poisson par 
la lèvre inférieure et le remettre 
immédiatement à l’eau 

NOS RENDEZ-VOUS EN 2008 
* Grosse truite : DIMANCHE 6 AVRIL. 
Une action au n°4 à gagner (Etang n°4 
réservé toute la journée au concours)  
10 euros  la carte pour 6 prises. 
 

* Fête de la pêche : Concours 
jeunes: DIMANCHE  1ER JUIN  à 14h30 
 

* Etang N°4 Opération vide-truites 
les 30 et 31 août 2008. 
* Ouverture Etang N°4 au blanc et au 
carnassier SAMEDI 6 SEPTEMBRE 

 
CONCOURS A TRUITES 

DIMANCHE 06 JUILLET  
 (Maxi 90 pêcheurs) 

2 manches 
Inscription : 11 euros 

Jusqu’au 05 JUILLET 2008  
 

Tirage au sort à 8 h 30 
 

Début du concours 9 h 30 
 

Concours en musique 
Restauration – buvette 

 

Interdiction de vendre son poisson. 
---oOo--- 

Les membres du comité sont 
habilités à contrôler 

 l’application du règlement 
---oOo--- 

 
Aux étangs, la vitesse est 
limitée le jour à 20 km/h, la 
circulation est strictement 
interdite la nuit.  

---oOo--- 
 

Du fait du tri sélectif, merci 
d’emmener vos déchets. 
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